Bataille de procédures autour de la mairie (Le Parisien, 01.11.03)

LA JUSTICE arrivera-t-elle à y voir clair dans la plainte qui oppose le directeur de cabinet d'Asnières à un administré, militant d'une association asniéroise ? Pour l'instant, les déclarations de chacun des protagonistes sont totalement figées. Chacun se déclare victime. « Je n'ai jamais manqué de renverser Francis Pourbagher XE "Pourbagher, Francis"  mardi soir, ni frôlé qui que ce soit, ce soir-là », assure cet homme de 39 ans, suspecté d'avoir tenté de renverser le directeur de cabinet du maire d'Asnières mardi soir. « J'étais bien au volant de ma Polo ce soir-là, et je suis bien passé rue Emile-Zola, pour tracter dans les bars de la ville avec ma femme et une autre membre de l'association (NDLR : association des habitants et riverains des quartiers Métro, Philosophes et Voltaire XE "Association de la ZAC Métro" ). Je restais au volant. » Lui croit au « coup monté ». Quel intérêt aurait eu le directeur de cabinet pour une telle dénonciation ? « Je suppose qu'on les dérange avec nos tracts », poursuit le conducteur de la Polo. Me Eric Tubiana, qui défend les intérêts de la ville et présentement ceux de Francis Pourbagher, n'est pas de cet avis. « Francis Pourbagher n'a rien à gagner dans tout cela ! » assure l'avocat. « Ça ne tient pas debout, renchérit le directeur de cabinet. On ne discrédite pas une association en attaquant un de ses membres », poursuit le directeur de cabinet. Et chacun relève les contradictions du témoignage de l'autre...

Tensions

Officiellement, l'enquête continue même si le parquet n'avait pas jugé fondé, jeudi, de prolonger la garde à vue. Me Farthouat, qui assure la défense du militant, songeait jeudi soir à déposer plainte pour dénonciation calomnieuse. Cette éventualité ne marquerait de toute évidence pas un point final aux tensions actuelles. Hier soir, la mairie a fait parvenir par huissier une sommation à l'une des membres de cette même association, afin que cette dernière cesse « les pressions sur les élus et s'explique sur les pressions dont elle serait victime ». L'huissier a été renvoyé et à ce jour, l'association comme la mairie estiment avoir affaire à des procéduriers.
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